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Levage en entreprise agricole
Les travaux mettant en oeuvre des appareils de levage sont nombreux et variés dans les

entreprises agricoles. Si les capacités d’adaptation, voire d’improvisation, de chacun permettent la

réalisation de ces travaux, il n’en demeure pas moins vrai qu’un certain nombre d’accidents graves sont

enregistrés chaque année.

Qu’est-ce qu’un appareil de levage?
C’est une machine, y compris

celles mues par la force humaine
(palan, treuil à main) et leurs équi-
pements.

� Elle est conduite par un opéra-

teur qui conserve en permanence-

le contrôle de l’engin, dont au

moins une des fonctions est de

déplacer une charge avec change-

ment significatif de niveau.

� Elle peut, lorsqu’elle est pré-

vue pour cela, lever des personnes

(plateforme élévatrice, nacelle).
On distingue les appareils de leva-

ge, c’est-à-dire les outils qui manipu-
lent des marchandises conditionnées
ou des hommes (ex. : bottes de paille,
palox, big bag, grumes...) et les ap-
pareils de manutention, c’est-à-di-

re les outils qui manipulent des pro-
duits en vrac (ex. : terre, fumier, cé-
réales...).

Les appareils de levage et de ma-
nutention que l’on retrouve essen-
tiellement sur les exploitations
sont : les chargeurs frontaux sur
tracteurs, les chariots automoteurs
télescopiques, les tractopelles et
les plateformes élévatrices.

Organisation des chantiers
Ces outils peuvent être à la source de situations dangereuses et des précautions simples

en terme d’organisation du travail doivent être prises pour les éviter

� Prendre en compte l’environ-

nement de travail (localiser les

lignes électriques aériennes, repé-

rer les personnes susceptibles de

travailler dans la même zone).

� Prendre en compte les pré-

cautions relatives à la sécurité

routière lors de déplacement sur

route (gabarit, signalisation).

� Ne pas dépasser les limites de

stabilité de l’engin (respect des

valeurs de charge et de pente maxi-

male autorisée).

� Surveiller l’état des équipe-

ments et le bon fonctionnement

des systèmes de verrouillage des

équipements.

� Utiliser l’outil adapté au pro-

duit à manutentionner (les en-

gins de levage de charge ne

doivent pas servir au levage de

personnes).

� Ne jamais travailler ou sta-

tionner sous la charge en posi-

tion levée.

� Chaque engin de levage doit

être équipé d’une structure de

protection contre les chutes d’ob-

jets (cabine ou arceau avec 4 points

d’ancrage).

L’autorisation de conduite
L’utilisation par un salarié d’un

automoteur de levage nécessite la
délivrance d’une autorisation de
conduite par l’employeur.

En cas d’employeurs multiples
(groupement d’employeurs), le sa-
larié doit disposer d’autant d’au-
torisation que d’employeurs.

Cette autorisation fait suite à une
formation dispensée par l’em-
ployeur lui-même ou par des for-
mateurs extérieurs.

Elle comprend :

� Un examen d’aptitude à la

conduite réalisé par le médecin du

travail.

� Un contrôle des connaissances

et du savoir-faire du salarié pour

la conduite en sécurité.

� Une connaissance des lieux et

des instructions à respecter sur les

sites d’utilisation.
Ces informations sont générale-

ment enregistrées dans le cadre de
l’évaluation des risques.

Pour ce faire, des outils d’aide à l’évaluation sont

disponibles auprès de votre conseiller

Les vérifications périodiques des appareils
de levage

Les vérifications générales périodiques ont pour objet de permettre de déceler

en temps utiles, sur un engin en service, toute détérioration susceptible d’être

à l’origine de situations dangereuses.

Pour toute information, contact :
Pôle Machinisme

Chambre d’Agriculture - FD Cuma

Aurélien VANCHE

Tél : 05.62.61.79.20

Les points abordés dans ce document présentent quelques
aspects de la réglementation mais n’exonèrent pas l’em-
ployeur du respect de l’ensemble des autres règles ayant une
incidence sur la  sécurité des salariés (aptitude médicale, du-
rée du travail, évaluation des risques...).

� Qui est concerné et selon
quelle périodicité?

Tous les exploitants agricoles,
employeurs de main d’oeuvre ou
accueillant, même temporaire-
ment, du personnel (stagiaire, ai-
de familial, apprenti), sont
concernés par les vérifications pé-
riodiques des appareils de levage.

- Les matériels utilisés pour fai-
re du levage doivent être contrô-
lés tous les 6 mois.

- Les matériels qui sont utilisés
pour faire de la manutention ou du
terrassement, ainsi que les char-
geurs frontaux, doivent être
contrôlés tous les 12 mois.

� Qui doit effectuer les véri-
fications ?

D’après le code du travail, les
vérifications sont effectuées par
des personnes qualifiées, appar-
tenant ou non à l’établissement
(entendre l’exploitation agricole
ou la Cuma), dont la liste est te-
nue à disposition de l’inspecteur
du travail.

Ces personnes doivent :
- Etre compétentes dans le do-

maine de la prévention des risques
présentés par ces équipements de
travail.

- Connaître les dispositions ré-
glementaires concernant les en-
gins et leur vérification.

- Connaître la technique et la pra-
tique des vérifications et disposer
des informations afférentes mises
à jour.

- Pouvoir établir un rapport de
vérification.

� Enregistrement

Depuis le 1er avril 2005, l’em-
ployeur doit mettre en place un
carnet de maintenance pour
chacun des appareils de levage,
sur lequel sont consignées les
opérations de maintenance,
d’inspection, d’entretien, de ré-
paration, de remplacement ou de
modification effectuées sur l’ap-
pareil.

Pour chaque opération, doivent
être indiqués la date des travaux,
les noms des personnes les ayant
effectués, la nature de l’opéra-
tion et s’il s’agit d’une opération
à caractère périodique, la pério-
dicité.
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